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LES RECLAMATIONS DES LE CAREME.
ETATS-UNIS. Sa Grâce Monseigneur l'Archevêquo

On lit dans le Journal de Québec. do Québec a publié dans son diocèse la
Nous avors réussi à nous procurer circulaire suivante concernant Io temps

la listo dos réclamations rresentées à du Carêmo. .Nous savons de source
la conférence de Genève, contro le gou certaine que Sa Grandcut. Mgr. de St.
vernoment américains. iyacinthe doit aussi publier une cir-

la première s'élève à une somme de culaire permettant â ses diocésains de
$25 000 pour destruction do propriétés bénéficier pour lo temps du présent
du gouvernement des Etats-Unis. carême de tous les adoucissement% de

La seconde s'élève à $17, 900, 063 la loi de l'abstinence.
pour vaisseaux et leurs cargaisons cap- Archevêché de Québec, 9 février.
turés ou détruits par l'Alabama et les Monsieur le curé,
autres croiseurs confédérés. A plusieurs reprise- déjî, j'ai été 2on-

La troisième n'est pas définio, mais sulté sur quelques points de notre dis.
elle demande le p mioment des dom. cipline on ce qui regarde le jeûne et
mages provenant indirectement de la l'abstinocoe. Avant de répondre, j'ai
destruction des vaisseaux dont il a été voulu prendre l'avis de Nos Seigneurs
question ci-dossua. La somme qui re les Evòques de la Province, afin de nie
présentera ces pertes pourra s'élever point rompre l'uniformité de discipline
à plusieurs centaines de millions. si désirable on ce point comme dans les

Par la quatrième los Américains de- autres. Pour la même raison, je réponds
mandent que les Anglais soient forcés nujourd'hui par une circ-il1aire.
de payer les dépenses encourues par Le 7 juillet 1844, sur la demande de
les Etats-Tnis pour poursuivre les eroi- Mgr Signay, le Saint-Siège accorda un
sours confédérés, soit. 7,000,000 induIte on neuf artilos dont on trouve

La cinquième est tout , ussi vogue le texte au No. 1 do l'appendice 1 des
que la troisième, on y exige que les Ordonnances Diocésaines. Ce prélat et
Anglais indemnisent lo gouvernement ses successeurs no publièrent point l'ai-
américain des pertes qu'il a éprouvées tiole Vi. parce qu'ils jugèrent que le
par le fait que le commerce des Etats. temps n'on était point venu. Leur ex.
Unis est tombé aux mains des Anglais. emplo fut suivi par Mgr. de Montréal
C'est là un chiffre de dommege diflicile qui avait obtonu le même indulte,
A établir. Après m'être assuré de l'opinion de Nos

La sixième demande que la Grande- Seigneurs les évòques, je déclare, par
.Bretagne paie aux Américains l'aug la présente, le susdit article en force
mentation des assurances pendant la dans ce diocèse, à dater de e jour.
dernière parti~ do la guerre; environ Ut in diebus iuibus ibstinetur ab
.1, 500, 000. . esu carnium, permitatur vibos cum

Le septième imputo au gouvernement adipo parai e, propter butyri raritatom.
anglais la responsabilité do la prolon- EL Ad Sextum... Pro gratin in omni-
gation des hostilités depuis la bataille bus jaxta preces.
de Getysbur'g jusqu'à la chute do .liîch. Pour prévenir tout malenterdu et
mond et exigo qu'il acquitto le mémoiro fixer notre discipline sur ce point, je
des frais de la guerre pendant cette crois devoir donner les explications sui.
période. vantes:

Enfin, par la huitième et dernicro 10 Il n'y a aucun jouir excopté: in
récamation, il est demandé que la diebus in quibus abstinetur ab esu car-
Grande Bretagne paie los intérêts,à 7p nium.
100, sur toutes ces sommes à partir de 2 L'indult ne permet pas do manger
douze mois après la sentence arbitrale, de la viande, ou de la graisse dans son

Il est aisé de voir que grâce à l'élas- état naturel, mais simplement de subs-
ticité des termes de ces réclamations, tituor la graisse ou le saindoux au beur.
la somme que lo gouvernement améri- re ou à l'huile, dans la friture, la cuis-
cains demande ne peut être détorminée son et la préparation des aliments mai-
de suite, et qu'il pourra la grossir à gros.
volonté. Les Anglais ont donc bien On peut donc désormais 1i faire fri-
droit do se montrer un peu rétifs, en re du poisson, ou des oeufs, avec do la
face do pareilles exigences. graisse ou même avec du lard, pourvu

que l'on ne man;e pas lo lard; 2o faire
bouillir du lard dans la soupe, ou y
mettre do la graisse ou du saindoux;Lnt corporationde Lévis a fiLtmesurer l'autre 3o faire bouillir do la pâte dans la grais!o·r ]i Jnrgcrur dii u fleuve d'une rive A l'autre. 1L'on at trouvé ei ligne droite, en suivant le se ou faire entrer de la graisse dans la

chemin tracé et balisé sur ta glace, une argeur confoction des pât iserics.
de 330e pieds,c'est-à.dire 18 arpents uet 'ineurs Vous pourrez, à l'occasion de la pré-
Iîieds.-ELho de Lei. sento circulaire, rappeler à vts parois-

-- .:icns qu'ils peuvent salis inquiétude,
Le G dI courant n cri lieu % Wateloo, une 1o le matin dos jours de jeunime, pren-

assemblée du lureau des Exitniuntî,urs Ctti- dre quehlues bouchées (lu 'pai n et un
liques de Sweetsburg et Wat'rloo. Les per- peu de thé, d caf , do cliocolat, dosonnes suivantes ont obtenu des Diiloines deu quelqu'Lut.o breuvage : 2) le boir dcs
première classe pour Ecoles Élumentaires: ,T. u q
B. Gervais, Ecr., notaire de Granby, iouro le judjeune, manger la soupe mne
français et Dite. Margaret Çonnor, d : grasse, qui serait restée du diner. Notez

arnhampeiîrlninfr bien, par rapport à cette dernière

partie, que personne ne s'en trouve
exclu. A la vérité l'article 1X de l'in-
dult dit: prosertim is qui se dent dure
labori: niais il ne rJstreint nullement
à ces personnes le bénéfice dont il y
est question. Si l'on eût voulu en res.
treindre l'effet on se serait exprimé
autremont.

Pour compléter ce qui regarde cette
matière, je crois devoir vous rappeler
que la SLe.Pénitencerio a déclaré, le 16
janvier 1834, que ceux qui, à raison de
leur age, de leur infirmité, ou de leurs
travaux, sont exempts du jeûne, peu-
vent, aux jours de jeûne où le gras est
permis, manger gras à tous les repas.

Vous on trouverez lo texte dans les
Ordonnran-es Diocéiaines " App, III.
No 21, 40

La Sainte Eglise, en adoucissant ain-
si la sévérité de ses lois piur s'accom-
moder à la faiblesse et aux nécessités
de ses enfants, 'ent end pas néaîmoins
les exempter do l'obligation où ils sont
de se renoncer à eux-mêmes, do pron-
dre leur cvoix et do mnrcher à la suito
de Jésus, S. Luc IX 24 : de crucifier
leur chair avec ses vices et ses désirs
criminels Cal. V 24 ; de mortifier
leurs membre.; Col 111. 5. ; car dit l'A.
pôtro St Paul Rom. Vilfr. 13. .. Si vous
vivez selon la cha'r, vous mourrez..
mais si par l'esprit, vous mortifiez les
ouvres de la chair, vous virrez.

ii-cevez, Mounsieiir le curé, l'as uran-
ce de mon sincère attachement.

E. A. AacII DE QUEBEo.

Le Pape vn publier sous peu une Lettre l En.
cyclique, Fir lu srrjet de PIinstituction Publique
et de ses ra ports avec P'Eglise et 1'EIat.

M. Elzónr Ilourseai, de St. Alexandr, a été
victime d'un incendie, le 27 du mois d rnir.
11 a tout perdu, uaison, ménage, loutitue,
irmoi lins à battre, outils, tic L t feu a pris
dans une espèce de remi:e où il y avait de lit
coud e.

ExLosox ...... Lundi soir, M. J. Deau.iry, cour-
tier de Montréal, étant desce1idi dan lia cui-
sine avee une chandelle allumé., afli dols'as-
surei d'où pi tu.it une forte odeur de g:-z qui
entaliissnit les chambres du secon I étage de SIL
maison, a payé cher son iiiprud. nea. Lit lus
mière qu'il tenait à la main déter minnt une ef.
froyable explosion. M. Be.udry fint trouvé
gisiint sur le plancher, brrulé d'une maniére
effroyable et couvert d. blessures Si graves
qu'elles ont Lausù Ca îmort.

La question le l'aimiélioration de la navig i.
tion entre Québec et àlontréal et de celle diu
hAvre de Montréal, continue deu priocupier
l'attention publique l y a eu de nombreuts
aées et venues entre Montréal et Ottîawa. Sir
llgl A1lan et les cmIIissnhiris d h11 re ont

On des entrevues avec les wni.atra. Lu résul.
tait du ces déiarclhes serait la résoluîtion du
gouvernement d'entrepren r Irauin-mme dle
creuser le lie St. Pierre. Le coit dle cette
aimnélioration est de $2,000,0u. Le tpain sui-
vat i'olpération nurait été rdoiptó: L- goriver-
nIrieent fo0rin l' iti $1,00u,00u ; lets reveils du
hivre strnienit hypothéqués ni moiarit de
e500,0, et lia vilte dte Mi tr al serait ,pelée
i souscrire les autres 500,00) pastres.

On dit que la défense de Trauchemcn-agne
n'a pas coûté moins de 700 piastres.


